M.VANANGAMOUDIAR Axel                                St-Denis, Le Vendredi 02 septembre 2011
47, rue St-Anne
Appartement 9 Résidence Dambreville             
97400 St-Denis                                                          
E-mail: vanangamoudiar.axel@gmail.com             A
Tél : 06 92-09-54-59                                             
                               L’attention de 
                                                                        
                                                                        La Direction des Ressources Humaines
                                                                        

Objet : Contrat d’apprentissage (BTS Négociation et Relation Client)               

Monsieur, 

Après avoir longuement réfléchi quand à mes perspectives de signer un contrat d’apprentissage chez vous, j’ai été heureux d’apprendre que votre entreprise connaissait un écho favorable auprès de la population réunionnaise. Vous êtes un des acteurs les plus appréciés sur l’île et c’est un immense plaisir pour moi que de faire acte de candidature au sein de votre institution.
Mon rôle en tant qu’apprenti sera de prospecter une nouvelle clientèle et négocier des marchés. Démarcher de nouveaux clients c’est une réelle motivation en ce qui me concerne, négocier des prix mais encore ouvrir de nouveaux marchés sont autant de fonctions qui font que je serai un atout indispensable pour vous. 
La formation par alternance a de surcroît le bénéficie d’assurer une formation de qualité dispensés par des enseignants diplômés et par l’expérience du terrain que j’entends bien mener à terme en travaillant pour vos services.
L’Europe et la Région financent les entreprises qui décident d’embaucher des étudiants par l’intermédiaire du « contrat d’apprentissage », soit par la réattribution d’une aide dite « au soutient à l’effort de formation » équivalente à 2135 euros par année de formation. De plus certaines entreprises sont exonérées de charges fiscales salariales et patronales pendant douze mois. Enfin vous pouvez prétendre à un crédit d’impôt égal à 1600 euros par an.
Pour vous faire un calcul simple, étant étudiant en 1ère année de « Relation et Négociation Client » je ne peux prétendre au-delà de 55% du SMIC (mon salaire brut=salaire net). Soit environ 559,65 euros par mois pour ma première année de formation. 
A présent je reste à votre entière disposition pour vous apportez plus de détails quand à la signature de mon contrat d’apprentissage. 
Je vous prie de croire, Madame, en l’expression de mes sentiments distingués.

Axel VANANGAMOUDIAR
